
106 JOURNAL OFF/CIEL DE LA REPUBLIQUE DU NIGER 1 er fevrier 2006 

MINISTERE DU DEVELOPPMENT RURAL 

Arrete n° 01/CIP/SDR du 24 janvier 2006, portant crea­
tion, attributions, organisation et fonctionnement de la Cel­
lule chargee du suivi des financements et des questions bud­
getaires dans le secteur rural. 

Le President du comite inter-ministeriel de pilotage de Ia stra­
tegie de developpement rural ; 

Vu Ia Constitution ; 

Vu le decret n° 2004-403/PRN du 24 decembre 2004, portant 
nomination du Premier ministre ; 

Vu le decret n° 2004-404/PRN du 30 decembre 2004, portant 
nomination des membres du Gouvemement ; 

Vu le decret n° 2002-006/PRN/PM du 15 janvier 2002, por­
tant adoption du document de Strategie de reduction de Ia pau­
vrete; 

Vu le decret n° 2003-310/PRN/MRA du 14 novembre 2003, 
portant approbation du document sur la Strategie de developpe­
ment rural (SDR) ; 

Vu le decret n° 2004-207/PM du 18 aoflt 2004, portant crea­
tion, attributions, composition et fonctionnement du comite inter­
ministeriel de pilotage de la strategie de developpement rural ; 

Vu l'arrete n° 08/PM du 27 janvier 2005, portant designation 
du president du comite interministeriel de pilotage de la Strategic 
de developpement rural ; 

Vu l'arrete n° 01/CIP/SDR du 15 fevrier 2005, portant attribu­
tions, composition et fonctionnement du comite technique du de­
veloppement rural ; 

Sur proposition du comite interministeriel de pilotage de la 
Strategic de developpement rural : 

Arrete: 

Article premier-II est cree aupres du comite technique-deve­
Ioppement rural une cellule chargee du suivi des financements et 
des questions budgetaires du secteur rural. 

Art. 2-La cellule chargee du suivi des financements exterieurs 
et des questions budgetaires du secteur rural a pour mission de : 

capitaliser et assurer I' echange des informations sur Jes 
financements du secteur rural ; 

coordonner Ia preparation des discussions budgetaires en­
tre Jes ministeres en charge du secteur rural et le ministere de 
I' economie et des finances ; 

collecter et transmettre Jes informations sur Jes ressources 
sur financements exterieurs du secteur rural et les transmettre au 
MEF; 

mener la revue des depenses publiques en collaboration 
avec le MEF; 

contribuer a la revue des depenses publiques du secteur 
rural en rapport avec le comite conjoint cree par arrete n° 167/ 
MDC/MRA/MH/E/LCD/MDA du 7 octobre 2003 ; 

suivre I' execution des financements des pro jets du secteur 
rural en rapport avec Jes directions des etudes et de la programma­
tion (DEP); 

constituer une banque de pro jets en rapport avec Jes direc­
tions des etudes et de la programmation (DEP) ; 

participer aux reunions ou autres discussions des parte­
naires techniques et financiers sur la prograrnmation budgetaire 
des projets; 

participer a la preparation et la mise a jour periodique des 
plans d'action des programmes de la SDR, des budgets-program­
mes et du cadre des depenses a moyen terme (CDMT) du secteur 
rural; 

proposer au CIP/SDR des orientations necessaires dans 
!'allocation et !'utilisation des ressources dans le secteur rural. 

Art. 3-La cellule chargee du suivi des financements et des 
questions budgetaires du secteur rural est composee des membres 
suivants: 

un representant nomme de la direction des affaires admi­
nistratives et financieres des quatre (4) ministeres principaux du 
secteur rural (MH/E/LCD, MAT/DC, MDA, MRA); 

un representant nomme de la direction des etudes et de la 
programmation des quatre ministeres principaux du secteur rural 
(MH/E/LCD, MAT/DC, MDA, MRA). 

Art. 4-Les membres de la cellule s' organisent en leur sein pour 
designer un coordonnateur et deux rapporteurs. 

Art. 5-Les membres de la cellule chargee du suivi des finance­
ments et des questions budgetaires du secteur rural sont nommes 
par arrete du president du comite interministeriel de pilotage de la 
strategic de developpement rural, sur proposition du comite inter­
ministeriel de pilotage de la strategie de developpement. 

Art. 6--Pour I' execution de ses missions, ·1a cellule chargee du 
suivi des financements et des questions budgetaires du secteur 
rural s'appuie sur Jes directions techniques des ministeres concer­
nes. 

Art. 7-Les moyens de fonctionnement de la cellule sont pris 
en charge par le budget de l 'Etat et des contributions des partenai­
res au developpement. 

Art. 8--Le secretaire genetal du ministere de l'hydraulique, de 
I' environnement et de la Jutte contre la desertification, le secretaire 
general du ministere de l'amenagement du territoire et du develop­
pement communautaire, le secretaire general du ministere des res­
sources animales, le secretaire general du ministere du developpe­
ment agricole, le secretaire general du ministere de I' economie et 
des finances, sont charges, chacun en ce qui le conceme, de !'appli­
cation du present arrete qui abroge toutes dispositions anterieures 
contraires et sera publie au Journal Officiel de la Republique du 
Niger. 

Abdou Labo. 


